
CIMR
CAISSE INTERPROFESSIONNELLE MAROCAINE DE RETRAITES

Préparons en commun l’avenir de chacun

Comment
     remplir le formulaire

  des pièces annuelles?
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.á«æWƒdG ∂Øjô©J ábÉ£H ºbQ ™°V ‐ 1
.∂JÉ«M âÑãj á°üàîŸG äÉ£∏°ùdG AÉ°†eEG h ™HÉW ‐ 2

 ΩóY âÑãj á°üàîŸG äÉ£∏°ùdG AÉ°†eEG h ™HÉW ‐ 3
 ¢TÉ©e øe ó«Øà°ùJ á∏eQCG hCG ÓeQCG âæc GPEG ∂LGhR
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 ógÉ©e h á«ª«∏©àdG äÉ°ù°SDƒŸG AÉ°†eEG h ™HÉW ‐ 9
 º¡æ°S ìhGÎj øjòdG ∑AÉæHCG ¢SQó“ âÑãj »æ¡ŸG øjƒμàdG

 º¡à°SGQód AÉæHC’G á©HÉàe ádÉM ‘ .áæ°S 25 h 18 ÚH Ée
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.Gƒ©bh h áHƒ∏£ŸG äÉeƒ∏©ŸG GDƒ∏eG ‐ 10
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CIMR CAISSE INTERPROFESSIONNELLE MAROCAINE DE RETRAITES

La CIMR vous adresse annuellement un formulaire à remplir 
par les autorités compétentes et les établissements scolaires 
et à compléter, si nécessaire, par des pièces justificatives. 
Ce formulaire est une pièce indispensable à la continuité du 
paiement de votre pension. Veuillez le remplir correctement 
afin d’éviter la suspension de votre pension. 
Ce formulaire doit être retourné à la CIMR au plus tard
le 15 février dans l’enveloppe de retour prévue à cet effet.

Au recto

Au verso

1 2 3

4 5

1 - Inscrivez le numéro de votre Carte d’Identité 
Nationale.
2 - Cachet et signature des autorités attestant
votre vie. 
3 - Cachet et signature des autorités attestant votre 
non remariage si vous êtes veuf/veuve bénéficiant 
d’une pension de réversion.
4 - Inscrivez la date de naissance et le numéro de 
Carte d’Identité Nationale de votre conjoint.
5 - Cachet et signature des autorités attestant la vie 
de votre conjoint. 

6 - Indiquez s’il y a lieu les prénoms de vos enfants. 
Inscrivez également leur date de naissance et leur 
situation actuelle.
7 - Cachet et signature des autorités attestant la vie 
de vos enfants, âgés de mois de 18 ans.
8 - Cachet et signature des autorités attestant 
le célibat des filles scolarisées, âgées entre 18
et 25 ans.
9 - Cachet et signature des établissements scolaires 
ou de formation professionnelle attestant la scolarité 
des enfants âgés entre 18 et 25 ans. Si vos enfants 
poursuivent leurs études à l’étranger, joindre 
uniquement leur certificat de scolarité. 

10 -  Renseignez les informations demandées
et signez.
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Les valeurs de la CIMR : Responsabilité, Professionnalisme, Serviabilité, Transparence, Equité, Honnêteté, Esprit d’équipe.


